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PRÉFACE.
DÉCLARATION DES DROITS DE L'A C CUS AT E U R.

ACCUSATORES multo ejp. in civitate

utile ejl; vcrùmtamen hoc ità utile eji ut ne plane

illudamur ah accujatoribus. Innocens ejl quifpiam

verumtamen quanquam ahajl à culpd fufpicione

non caret. Tametjl miferum ejî^ji quis hune accufet^

po(Jint aliquo modo ignofcere ; quum enim aliquid

haheat quod pofjit criminosh & fufpiciosh dicere ;

aperte ludificari fciens non videtur. Qua propter

facile omnes patimur ejje quàm plurimos accujato-

Tes
,
quia innocensJi accufatus jît abfolvi potejl ,

nocens nïjî accufatus fue/it condemnari non potejl.

Utilius ejl autem ahjolvi innocentem quàm nocen-

tcm caufam non dicere.,.. Vos maxime debetis in

eos impetum facere qui merentur , hoc populo gra-

tijjîmum ejl ; deinde ji vohtis , etiam tîim quum

verijimile erit aliquem commijîjfe^ in fufpicione

latratote y hoc quoque concedi potejl. CiCERO,

pro Rofcio Amerino.
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TRADUCTION.

I L EST BON qu'il y ait dans un état

beaucoup d'accufareufs. Il ne faut pas pourtant

que ces Meflîeurs fe moquent de nous. Un
citoyen eft innocent , mais fon innocence eft

au fond de fon cœur, & les dehors font contre

lui. Comme l'accufateur fe prëfente arec une

apparence de griefs , & qu'il articule des faits,

on ne peut pas abfolument le condamner

comme un calomniateur. Auffi fouffrons-noui

fans^ peine ce grand nombre d'avocats accufa-

teurs, par la raifon que l'innocent qu'on accufe

peut être abfous : mais le coupable ne fauroit

être condamné û on nQ Taceufe pas ; & il Vàti^i

mieux expofer l'innocence à l'inconvénient d'êtr&

accufée , plutôt que de laiffer au crime l'efpoir

de n'être pas condamné. C'ell à vous , Meffieurs

les accufateurs , à tomber d'abord fur ceux qui

font notoirement vauriens ; on ne peut faire rieiÀ^

de plus agréable à la Nation : enfuit©' s'il y a»

contre quelqu'un des indices , des femi-preuve'à> ,11

vous pouvez encore courir fus; car, dans- la

nuit , il doit être permis aux chiens fidcles

d'aboyer les paffans , à caufg dès voleurs.
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Pl E P L I Q U E

AUX DEUX MÉMOIRES
Des Sieurs Éloi & Dominique-
César LELEU, inlignes Meuniers de

Corbeil ;

En présence de M. Necker.

V^ITAND le faint patriarche Jofeph , devenu

direâeur général des finances de Pharaon , ayant

prévu la famine de fept ans , conçut le projet

d'imiter la fourmi qui fe compofe dans l'été un

grenier pour l'hiver , immortalifa fon miniftere

par ce trait de génie , & paffa pour le plus grand

politique de fon liecle ; lorfque pendant les fept

années d'abondance , il accapara tous les grains

du royaume au compte du roi , & en remplit

d'immenfes greniers qu'il avoit établis dans fa

fagelTe au milieu des provinces ; fi ce grand pro-

phète lifoit dans l'avenir jufqu'à nos jours , quelle

dut être la douleur du bon fils de Jacob , de voir

qu'au dix - huitième fiecle M. l'abbé Terrai fe

fouviendroit d'avoir lu ce trait (j^ns la bible,
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& fe ferviroit, pour atTamer la France, des

mêmes moyens dont il n'ufoît que pour nourrir

l'Egypte ! Quelle dut être fon affiiâion de voir

un iîeur Leleu , par exemple, fils d'un père épi-

cier, qui venoit de faire banqueroute, monté

avec une méchante redingote bleue
,
qui corn-

pofoit tout fon patrimoine, dans les moulins de

Corbeil , en defcendre, lui dixième ou ving-

tième , avec une fortune de quatre ou cinq mil-

lions ! fortune dont, ii eUe étoit prelTurée , pom-

me fervir d'une expreihon de la Bruyère , //

m dégoiiturGh que l'.s pleurs & lejang des mifé-

rahle.<!.

Cependant, à l'occafion d'une amende pro-

noncée à la police contre plulleurs d'entre eux,

fa communauté des maîtres boulangers ayant

,

le 19 février 1789 ,
préfenté un mémoire où elle

expofoit comiment les fieurs Leleu oc compa-

gnie avoient mis
, Jom clive s prétextes , un prix

plus cher à la denrèî ; comment cette même
compagnie de Corbei' , en état, par le nombre

& le crédit des intérelTés, d'étendre fur tout le

royaume le filet de l'accaparement, avait fubi-

tement refiraint fes ventes & livraifons ; comment

cette compagnie , ayant écrémé les halles circon-

voijinss , les boulangers qui s'y éioient fanfportés

pour faire leurs achats ^ s'étoïent vus réduits an-
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venJr (hwi la cnp'itaU , h la merci dt lid'itt corw

yavjùt di Corbeil , la fiipplitr de les approv'ifionncr

a iout prix , & pur contre-coup cvoient été forcés

d'enchérir le pain , en rjifon de la haujfe du prix

des farines ; ce qui leur avait attire CameJide de la

police ; les frères Leleu , fi gravement inculpés

par ce mémoire, ont répandu dans le public deux

imprimés : le premier , Compte rendu fur Véta-

hlifjcment dis moulins de. Corheil ; & le fécond

intitulé, Olfervûtlons^ où ils invoquent le té-

moignage de M. Necker , & comblent d'éloges

leur deUntère^anent & leur dévouement patrloti-

qw'. Dans ces deux mémoires judificatifs, le iieur

Leleu fe flatte d'avoir confondu fes adverfaires,

d'avoir réuni au fuffrage de M. Necker ceux de

l'opinion publique. Mais nous allons lui prouver

qu'il eil plus difiiciie d'accaparer les fuffrages

que les farines.

Le iieur Leleu s'honore beaucoup du témoi-

gnage de M. Necker : il produit une lettre où

ce miniRre lui écrit : Soye?^ perfuade qu'en toute

occafion vous me trouvère^ prêt à vous donner des

preuves d'':flimc & d^lntérét. Il produit un arréi

du confeil , qu'a drefie M. Necker , qui fup-

prime , comme injurieux , calomnieux & dijfa'^

matolre , le premier mémoire des boulangers.

Nous oppoferôns à l'efiime de M. Necker dont

A 2
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il jouit, reflime de M. de Sarûnc , de M..Ecr-

thur , de iVi. ;e Noir dont il a joui auffi. Si

M Necker vouloit réhabiliter le fieur Leleu , il

falloit donc iiipprimer auiïi le mémoire du

prince de Salm, où on a donné fi julle la mefure

de la probité & du défintéreffement du i^eur

Leleu ; il falloit fupprimer le mémoire des chan-

deliers de Paris , où il eft déjà convaincu du dé-

lit fur lequel on lui fait encore ici le procès.

Nous dirons ailleurs un çnot de l'aftaire des chan-

deliers , & de Taccaparement des fuifs concerté

entre Leleu & le Non-, & qui fit dans Iç temps

un fi grand fcandale. Ce feul fait
, qui efl: au-

thentique 5 nous difculperoit de calomnie ; car

la moindre peine du coupable diffamé eft d'être

fufpCLL 5 quand il fe trouve impliqué de nouveau

dans une accufation toute femblabie , comme

décide le jurifconfulte: Semper malusfcmperprœ-

Jumitur malus in codem génère, mali. Mais nous

avons bien d'autres moyens à adminiftrer que

dô3 foupçons , des conjeclures , & le préjugé qui

réfûiLe d'un piemJer délit & d'une diffamation

antérieure. Notez d'ailleurs que cet arrêt , ex-

trait fùi-dâjant des ngillres du confeil d'état du roi y

S. M, y kant, fe trouve fans dau^ izmjignaturc^

fans arches m publtcatio^is aucunes , en forte

qu'on peut croire que ce jour-là M. Necker y
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étoît tout feul. Ft pourquoi le dire^eur-general

ne pourroit-il pas faire tout feul des arrêts du

confeil ? le lieutenant de police en faifoit bien ;

témoin cette naïveté qui échappa un jour à

M. le Noir, en préft^nce des maîtres chandeliers :

Je dois favoir ce que ccfi qu un arrêt du conjhl ^

puifùm /en fcùs tous Us jours.

On va fuivre dans cette réplique la même
marche que fuit M. Leleu dans fon fécond im-

primé, ïl relevé l'une après l'autre les pr.;':en-

dues iniidélités du mémoire adverfe. On va

rétablir dans toute leur force les affertions de

ce mémoire accufateur > en arguant de faux les

principaux faits du mémoire jufbflcatif.

Première jaujfitl du mémoire JLeleu..

11 elî d'abord un premier fait dont la déné-

gation de la part du iieur Leleu fuppofe fi peu

de vergogne, que la difcuffion ne peut man-

queri de décrier en entier toute cette juililica-

t^on. Quand dan* un moment le iieur Leleu

foutiendra qu'il n'a point accaparé
,

qu'il n'a

point exporté, fera- t-on difpofé à le croire,

après l'avoir entendu, dans fes deux imprimés,

parler fans celTe de de dcfintlre^émcnt , foutenir

que fon adminijîration de Corl'àl a été entière-
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ttient gratuite

,
qu'il na jamais fpcculi fur ksfw

fines
^ que les 45 ou 50 moulins n'ont tourné

que pour fa gloire & pour la patrie , & jamais

pour fon bénéfice ?

Le public va juger s'il faut être doué d'ef-

frontene pour foutenir un inenfonge de ce ca-

libre , & quelle confiance mérite le iieur Leleu

dans le reile de fon récit.

Mais il faut l'entendre lui-même ;
5'// neut

conjulic que fon intcrh , il ne fe fût jamais fait

meunier. Les moulins & magajîns de Corbeil n^of-

froient peur tout appât au fpiculauur qut Vinti-

rk de fes fonds : mais , continue- t -il, à côti

d''un aufji mldloc-rt hénêf/cc f trouvait la noble

anihitiGn d^être. utïU a fa patrie , d'affurer Cabon-

dance dans la capitale , & de combattre Vaccapa^

renient ; & les calculs de Cefprit s^évanouirent de--

vant ceux du cœur. Nous cédâmes donc aux élans

de cette effervefcence patriotique , monfrcre & mol
,

& foufcrlvîrhes un traité avec le roi.

Honnête leâeur , admirez les élans , & ^^ffer-

vefccnce patriotique de nos deux frères. Le voici

ce traité qu'ils voulurent bien foufcrire,

ff Ils s'obligent à fournir à la halle pendant fix

ans 5 chaque année , 25 mille facs de bonne fa-

rine, du poids de 325 livres chacun ; en outre »
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d'avoir continuellement en magafin 6000 facs

,

prêts à être expédiés à la halle au premier ordre

du lieutenant de police. >>

En retour de ces engagemens , fa majefté

abandonnoit au fieur Leieu la jouifTance gra-

tuite des moulins royaux de Corbeil. Un moulin

fe loue communément dans le pays , de 2400 à

3000 liv. Le meunier y vit, lui, fa femme, fes

enfans , y fait même encore des acquifitions ;

& S. M. donne ici pour rien au patriote Leleu

rinvei^iture de treize moulins , où tous les pre-

neurs , les fieurs MalifTet , le Rey de Chaumont

Se Doumert avoient gagné des millions. Le pau-

vre homme !

Item. S. M. fe charge des loyers des moulins ,

de f:Jarier les meuniers en exercice , afin que

Texploitation ne coûte abfoiument rien au mieu-

nier fpéculatif. Le pauvre homme î

Item. S. M. accorde au Heur Leleu , par an

,

une gratification fixe , Se des appointemens de

77 500 liv. Le pauvre homme !

Item. Il falloitune mife de fonds pour com-

mencer l'entreprife de l'approvifionnement de

la capitale ; mais lorfqu*un beau jour , tenant par

la main le iîeur Leleu , M. le Noir vint honorer

de fa vifite à Cerbeil le iieur Malifîet ; que celui-
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Cl , après s'être ëpuifé à faire "grand'c-here à

fonhôte, l'entendit au deffert lui demander fa

dëmilTion de meunier miniitériel , & lui fîgni-

iîer qu'il eût à céder fa place au récipiendaire

qu*il lui préfentoit , Pierre le Noir n'étoit pas

homme à laiïïer Dominique Leleu fans avances.

Il y avait déjà pourvu
; 5000 facs de farine tout

prêts , & un million de riz à vendre , que le

gouvernement avançoit au fieur Leleu , le met-

toient fort à l'aife , & c'eft bien ici le cas de s'é-

crier : Le pauvre homme î

Le fieur Leleu n'a point parlé dans fon mé-

moire , du fon que devoit donner cette mul-

titude de moulins en état de moudre par an

140 mille facs ; au plus bas prix , il devoit reti-

rer annuellement de ce feul objet 160 mille liv.

Le pauvre homme !

Mais il parle de 7000 liv. que le roi lui payoit

annuellement , comme l'intérêt de la fomme de

- 140 mille liv. qu'il avoit employée à acquérir

de nouveaux m.oulins. Quel dé^ntërefTement 1

Que diroit-on d'un marchand qui , en vendant

au public fes marchandifes , lui feroit payer en

fus le loyer de fa boutique ? Le fieur Leleu fe

faifoit payer l'intérêt des fommes qu'il avoit

employées à acheter des moulins : amli il rece-

voit rintérêt de fa fomm.e & Tintérêt des mou-

lins
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lius repréfen tarifs de fa fornme : cVil: bien là

tirer d'un fac tleux moiULirc;. Le pauvre homme !

Nous ne faiions pas ici un crime aux frères

Leleu , de ces marchés ufuraires qui occupe-

roient trop le comité des recherches, fi c'étoit

un titre d'accuiation. il n'y avoit point alors

de procureur-général de la Nation qui pcur-

iuivîc la lefcilion des contrats où elle étoit lé-

fée , & le ijouvernernent n'avoit point une

autre manière de contrafter. Dans tous fes trai-

tes , le peuple étoit vifiime de léfions plus ou

nîoins énormes. Qui auroit élevé la voix pour

lui ? Efi-ce qu'il y avoit alors une Nation ? S'il

le trouvoit par hafard un honnête homme dans

le^ bureaux (ij, il reconn-oiifoit bientôt que le

(î) Je ne puis m'empéclier de raconter à ce fujet une

anecdote qui montre bien quel éîoit le gouvernement

d'a'ors , & pourquoi certaines g,ens le regrettent fi fort

aujourd'liui.

Le miniftre de la cucrre d'Arp-enTon s'étolt treffe de

retirer du coj-é^e un de Tes frotégéî , pour lui uonnçr

une p'acc dans les fourrage^'. Un ma^^ailn ayant e'té brûlé,

l'état-major du r'iojmtnt a.'pcile le j-une homme pour

drcfler procès-verbal des pertes, & on ne manque pas,

félon l'ufage , de les groffu' énormément. Mais i'in'peéîei r

avoit des principes : il venoit de conftater 'a vei''e dans

ic magafin un vide abrolu , & il lui fembloit que ver-
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feul parti à prendre, ëtoit de faire comme le

chien de la fable ,
qui porte le diner de (on

maître , &: d'en prendre fa part.

Nous ne recherchons donc pas ici ce quM

peut y avoir de. coupable dans le compérage

de le Noir & Leleu ; mais du moins ne faut- il

pas que nos deux frères s'miaglnent ayoïr

ré.u(Fi: à nous faire crou'e à leur défintèrclfcmcrit ,

& à leurs élans patriotiques. Quand le iieur Le-

balifer qu'il regorgeoit jusqu'au comble , c'étolt une

infidélité & un vol. Voyant qu'ils ne pouvoient lui pci"-

fuader que ce ne fût point là une prévarication & un

cas oendable, MM. les officiers lui dirent quils l'allolcn

jeter à la rivière. Il drefle donc fon procès-verbal ; mais

il part à l'iriftant pour Verfailles , où il arrive prefque

aufficôt que la lettre d'aris qui inftruifoit fon protcéîeur

de fes fcruDules, & de larufticité de l'écolier. îl s'attendoit

qus le Mercure & toutes les galettes alloient célébrer

ce trait de vertu , & qu'il fcroit au mgins montré au

roi dans l'œil de bœuf. Quelle fut la furprife du jeune

Ariftide , de revenir dix fois chez le minifire fon pro-

teâeur, fans pouvoir pénétrer au-delà de rauti-chaujore,

D'Argenfon voyant que ce langage étoit inintelligible

pour lui, & qu'il s'obftinoit àdcnîander audience , la lui

accorde enfin pour lui dire : » On s'étoit intéreffé à

» vous; mais vous êtes un fot qui ne ferez jamais rien.

«Votre place cit donnée à un autre. Je cours chez le

a roi. «
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Icu vient nous ilirc , que. cette rèpiitatlon de difin-

tèrcjjlmcnt ejî ce qui lui efl cher par-dejjus tout,

que ce genre de gloire ne fuiiroit lui être contcjlé ,

que fon adminijiratioji ejî oratuîte ; on lui ré-

pond : Eh mais , Meilleurs , ce beau carroffe

qui vous mené aux moulins , ces nombreux

valets, cette fête, cette collation de 12 mille

livres le 3 août, cette fortune de 4 à 5 mil-

lions ; & naguère cette banqueroute , cette

redingote bleue, ce bâton blanc ! O hypocrites,

vous prenez donc tous les Parifiens , non-feu-

Icment pour .des imbëcilies , mais encore pouf

des aveugles : cJà avec czs beau-x diicouis que

vous amuliez le gouvernemeni, & qu'en lui

parlant toujours oe vos pertes , de votre loyau-

té , ians bourfe délier , vous avez iu faire tour-

ner 45 moulins pour votre proilt , que vous

avez iu faire payer à ce gouvernement vos gar-

de-m.oulms , vos loyers , vos réparations ; &i

comme fi ce n'eût pas été aiiez pour vous que

tant de produits incalculables , vous vous êtes

fait donner encore 77500 liv. d'indemiiité an-

nuelle , h. vous avez fu faire récompenfer ces

friponneries par des lettres de noblelTe ! voilà

le chef-d'œuvre de votre habileté. O maître>

fangfues ! & vous viendrez vous parer d'un

dêjintérejfemcnt héroïque ! Si vous vouliez v faire
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croire , il ne falloit pas , Tannée dernière , in-

fulter à la conlternation génci'ale , par la fête

du 3 août. Vous ne favez pas qufi rort vous

ont fait ces illuminations danj votre parc, ce

temple chinois , ces lupeibe.^ colonnades , ces

aiiégories , ces chiffres amoureux du galant

meunier de Corbeil. Vous auriez du fuivre le

confeii de J. J., qui dit quelque part ; Sifêtois

devenu ridtCyjè me gardèroi- bicr. ds faire montre,

dz ma fortune ; je ccirois touj'iirs e-ntcndri dire

autour de. mol: Voilà un fripon qui a rrrûnd^psur

dz Hctrz pas reconnu pour td. Si J. J. écrivoit

aujourd'hui, il eût ajouté, Et qui na gucrs

pi^ur de la lant-Jnc.

Vous voilà donc d'abord bien & duement

confiitué en mauvaife foi Se en menfonge fur

votre dcfintereffement.

Seconde jaiijjai du Mémoire Leleu.

C'eft le chevalier de Rutlidge , qui a écrit

pour la communauté des boulangers , le mé-

moire acGufareur des frères Leleu ; depuis , il

a néghgé de réfuter le mémoire Leleu , comme
s'il pafroit condamnation fur le foi-difant arrêt

du confeil qui dcciare fon premier mémoire

injurieux , cal:,înnuux & dl^^amaLoin. 11 nous
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permettra de prendre foin de la réputation ; 5c

fans approfondir le motif de fon hlence trop

refpcftueux , nous alljns continuer de prouver

qu'il n'ëtoit poin.t calomniateur.

Le chevalier de iuiLlidre avoit parle d'une

con:pii;:^nie de Corbeil , d'une compagnie émi-

nemment compofee , opulente & puiliante.

Les frères î^eleu ont crié à la calomnie : ils

ont dit c]ue c'écoit attenter à leur jnurioufu'.-z

;

qiu IcS cornpa^îius ne fc jormoicî^t qv.z par l ijpoir

d'un erand t>én<fce ; qu'ici L'intérêt des fjruls {toit

à un taux au-dcijoiis du commcra , & cpiil ny

aurait guère eu de c^ipitû/ifles i^ffei; patriotes ,

pow leur tenir compagnie à ce prix. W faut donc

établir que Fexiftence de cette com.pagnie iVeil:

pas chiir.érique.

L'honneur de l'invention de ces fortes de

compagnies n'appartient pas aux iieUrs Leieu.

Parmi les manulcrits trouvés à la bartilie , il

vient d'en parckre un dans le public , qui a

cemmencé d'en ti'ouvnr la caverne de Cacus

,

& qui répandra un gi-and jOur fur cette aluîire.

je parle de là denorxiatiun d'un pafte de fa-

mine générale, faire au roi par le nommé le

Prévôt, laquelle a valu à fon auteur une déten-

tion de fept ans à la ballille. L'auteur écrivoit

au roi qu'il a eu entre les miains les copies ds
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ce pacle infernal, que le lîeur de Saitioe les lui

a ravies , en même - temps qu'il l'a englouii

dans les prifons ; mais , ajoutoit-il , je le fais par

cœur, & voici les cbufes principales.

Le 12 juillet 1765 5 M. de Laverdy donne à

bail , pour douze années , tout le royaume de

France, à trois publicains qui prennent la qua-

lité d'intéreffcs dans les affaires de S. M. , pour

en faire enlever tou^ les grains qu'ils pourront

amaffer. Parmi ces trois publicains , fe trouve

le fieur Rey de Châumont, un des devanciers

du fieur Leleu dans les moulins de Corbeil.

Ces trois intërefies , dit le dénonciateur , ont à

leur tête le fieur Maliffet( notre Maliffer. de

Corbeil : on voit déjà que cette digreffion neû

pas étrangère à ce mémoire ) ; on déclare donc

au fieur Maliffet qu'on lui afferme la France

pour douze années, qui expireront îe 12 juillet

1777 ;
promettant de lui renouveler alors le

bail, à lui ou à un autre. On l'autorife, dans les

articles fubféquens , à faire l'exportation par-

tout où il conviendra à leurs intérêts ; on lui

affure un traitement confidérable pour for»

agence ; on n'oublie pas les bêtes qu'il doit avoir

à fon fervice : la caifie générale eft donnée au

fieur Goujet , à qui il efl: ordonné de rendre fes

comptes au mois de novembre- de chaque an-
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ncc. ( On voit que le dénonciateur t'toit infrruit

des moindres détails ^; enfin par le vingt-iixie-

me & dernier article , on offre à Dieu , pour

qu'il verfe fes bénédidions fur l'entreprife ,

vingt-cinq louis qui feroient donnés aux pau-

vres. Laverdy que nous voyions tous les diman-

clies à la meffe paroifiiaie , fi dévot , ne fe

fouvenoit-il donc plus de ces belles paroles de

l'eccléliatique , que le riche qui o^r& à Dieu un

l'acrijice de la fuhjlancc du pauvre , efl comme ce-

lui qui égorge k jils aux yiux du pire.

Le dénonciateur ajoute que ces trois intë-

reffés, ce Maliiîet leur chef, n'étoienr que les

prâte-noms d'une multitude de feigneurs & de

ina^iftrats bailleurs de fonds ; il nomme M. La-

verdy , trois intendans de finances , trois lieu-

tenans de police; favoir, dit-îl, i*^. iVl. Bertm,

lieutenant de police , à l'ouverture du précé-

dent bail paffé au nommé Houillard. Il préfum.e

qu'il avoir retenu un intérêt dans le bail aSuei.

1^. fvî. de Sartine
,
pendant plus de dix-fept

ans , le plus ardent des chefs de cette conju-

ration contre les fubriilances : c'étoit le procu-

reur-général de la ligue ; c'étoit lui qui tenoit

la correfpond::nce avec les lieutenans-généraux

des b iiliages dans le reilort du parlement de

Parij ; il ajoute 2 comme je rcn.ai fait.çcnvmir
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dans un int^rro^ntclrc a Li hn'^JlU , d^oh 'il m*a

fait fan'-fi'.rcr à Vïncmnes îl faut confulter Fim-

primé & T'écrit ori.7,inal chez Maradtzn , li-

braire , où on vcit des détails qui ne laifTent

point douter de l'exifience de cette trame in-

fernale.

On peut croire d'abord avec quelque fon-

deiricnt que cette compagnie fubliftantc depuis

bien de;; années, nes'eltpas évanouie tout-à-coup,

& que les Leîeu , fucceffeurs de Maliffet & de

le Rey de Chaumont dans les moulins de

Corbeil , n'y font pas entrés fans être initiés

comme eux dans les grands myileres, dans les

T.nyfzrt:; de Cfss.

Sans doute ."ians le mémoire d'un accufateur

iî faut des preuves plus concluantes que ces

premiers indices. Nous ne prétendons pas don-

ner ici à ce monument déterré à la bartiile une

authenticité légale , & la force d'une copie col-

lationnée à Toriginal ; il n'en réfulteroit pas

daiileurs que la compagnie lût la même que

cîénonçcit le iieur le Prévôt en 176S.

Mais s'il faut des preuves juridiques que cette

compai^nie de Corbeil exifte, & que Leleii en

impofe au public, quand il avance , avec fa har-

dielie ordinaire, que fon frère & lui étoient les

ieuls aiioçiés , c'eit que dans ion traité avec le

Roi,
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Roî , on voit figurer parmi \^ comparans le fieur

Denis Monteffui ,
grand entrepreneur d'affaires

,

puiique le même ëtoit encore bailleur de fonds ,

& intérefle dans les petites échoppes de Tan-

cienne halle aux bleds, qu'il l'ëtoit encore dans

la régie des fiacres; enfin qu'on le retrouvoit

encore à la tête de cette compagnie d'agioteurs

connus fous le nom de /a nouvilU compagnie-

des Indes,
,

A qui le fieur Leleu fera-t-il croire que quand

Pierre le Noir le prit par la main^ le mena chez

Maiiffet , & après en avoir été bien régalé , pria

fon hôte de déguerpir , & incontinent inftalia

le fieur Leleu en fon lieu &c place ; à qui per-

fuadera-t-ii que fans un grand intérêt, Pierre le

Noir eût ainfi fait violence à fon caraftere bénin,

& eût mis fi brufquement à la porte un homme
qui venoit de le fêter de fon mieux ? Qui efi:-ce

qui ne connoît pas notre lieutenant de police

Pierre le Noir? & où n'avoit-il pas un intérêt,

lui qui avoit fu mettre à contribution jufqu'à la

lune , & en tirer , pour une de fes femmes , une

penfion connue fous le nom de p&nfion delà lunel

lui, intéreffé dans les lanternes, intérefile dans

les huiles & dans les fuifs , intérefie dans tous

les tripots & toutes les ordures , intérefie dans

toutes les compagnies d'efcrocs , & dans tous les

C
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maqueiellages, iritërefllë dans la compagnie des

boues & dans la compagnie des latrines , com-

ment n'auroit-il pas été intéreffé dans la compa-

gnie des farines ?

Quand nous dirons encore que M. de Mon-

•taran avoit des fonds dansl'entieprife de Corbeil;

Quand nous dirions encore que Berthier y
étoit également intërefîe, & avoit fon enjeu..,.,

mais celui-là a joué de malheur
;

Quand nous nommerions encore le cheva-

lier de Buffy, qui tenoit en fociété les magafins

de Beaulieu , & ici ceux de l'Enfant-Jefus , nous

ne craindrions pas d'être argués de faux. A pro-

pos du chevalier de Buffy, voici ce qu'on me
mandoit de Soiiïbns il y a quelques jours :

ii 11 vint àSoiffonSjla femaine dernière , un

» fieur de Buffy ,
qui s'eft dit chargé par M. Nec-

j> ker de faire des achats de bled pour l'appro-

>^ vifionnement de votre capitale ; il étoit por-

5> teur , à ce que l'on dit , d'une commiffion

ii non lignée de ce minifire ; ce comme notre

>» municipalité étoit affemblée , il ne put fe

i-f difpenfer de s'y préfenter. Lorfque les habi-

>^ tans eurent fu l'arrivée de cet accapareur , il

>> fut quefhon de l'accrocher à notre lanterne ,

>> 6c il étoit reverbérifé fans faute , s'il n'eût

5> pris la fuite au premier mot qui en fut fonné.
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5» On ne lui a pas fait une meilleure réception

ii dans le SoifTonnois. A Beaulien, où il vou-

)» loit coucher, comme il fe mettoit à fouper,

» l'aubergifte vint lui dire que s'il ne délogeoit

,

<>"> il craignoit que fon auberge ne fut mile au

>> pillage , & il lui fignifia de partir dans la

>» minute : il décampa auffi-tôt ; mais il reçut

>> le même compliment à Vely , où fa réputa-

^> tion le pourfuivoit. t<

» Maintenant il faut vous dire pourquoi ce

5^ fieur de Bufly efl: 11 dëteftë dans nos cantons :

i> c'ell que dans le courant du mois de mai &
!>> juin derniers ( citoyens , l'époque ell bien re-

> marquable ) ; dans le courant du mois de mai

:>) & juin derniers , vint également accaparer ,

» toujours pour l'approvilionnement de Paris :

>> comme nous aimions déjà beaucoup la bonne

5> ville de Paris , on le laifTa accaparer , & û

bi bien accaparer , qu'il balaya toutes nos hai-

» les , & on fut obligé de manger du feigle.

» Depuis , nous avons fu que ces bleds foi-

:>> difant achetés pour Paris , en avoient été dé-

i) tournés
;
que d'abord on les expédia à Com-

'>'> piegne , delà à Conflans Saint-Honorine, où

>> ils defcendirent dans des bateaux jufqu'à

>> Rouen. Nous ignorons ce qu'ils font deve-

•>'> nus au-delà ; ce qu'il y a de certain , c'eft que

, C 2
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^5 VOUS en fûtes expoliés & nous auffi. C'eft

<>'> cette campagne du chevalier de Bufly , qui a

» excité contre lui un foulevement général

*> quand il efl: venu tenter une féconde expédi-

>> tion : il a dit en partant qu'il alloit prendre

*> de M. Necker des ordres fignés , 8c faire véri-

» fier fes pouvoirs ; mais , malgré le refpeft que

*> nous portons à fon commettant, je doute que

>* ce prétendu mandataire du miniflre revienne

» dans le Soiffonnois. <<

Les frères Leleu n'exigeront pas fans doute

qu'on nomme un plus grand nombre de per-

fonnes pour prouver l'exiftence de la compagnie

de Corbeil. Au furplus , la queftion n'eft pas tant

fi la compagnie a exifté , mais ii elle a exporté ,

jfî elle a accaparé , fi elle nous a affamé : la né-

gative efl: la partie du mémoire qui nous refle

à contredire.

Troisième Fausseté.

La fdujftté capitale dss mémoires Leleu.

Nous n avons point exporté , difent les frères

Leleu ; nous n^avons jamais vendu un fetier de

hlcd de France en nature , & il ny a nul homme

au monde qui puiffe avoir la kardiejfe de citer au-

cune exportation de notre part. Vimputation ejl

d^îine atrocité ahfurde , & ceji à la patrie à nous

fcrvir de rempart.
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Pour pouvoir fe mettre derrière le rempart de

la patrie , & là refpirer des élans de. fon effcr^

vefcence patriotique , le fieur Leleu invoque d'a-

bord fes livres. Compulfei^ nos rcgifircs , dit - il,

vous verre;^ que nous n avons point exporté»

Voilà affurément une belle autorité que vos

regillres î Ce qu'on vous reproche , M. Leleu

,

c'eiî d'être un des plus habiles fpéculateurs en

farine , & non pas d'être tombé en démence , au

point d'avoir écrit votre condamnation dans vos

re'^iftres.

Puifque vous invoquez le témoignage de vos

livres, je propoferai en palTant un dilemme, ten-

dant à montrer comment les gens de mauvaife

foi favent fabriquer des livres. Quand M. Leleu

père fit banqueroute , fes livres étoient vrais ou

faux. S'ils étoient vrais , vous dûtes être ruiné.

Dès-lors , que voulez - vous dire , en répétant

fans ceffequeles 77500 liv. de gratification an:

iiuelle que vous avez reçu du gouvernement,

n'étoient qu'un très-foible intérêt de vos fonds ?

Loin d'avoir un capital dont le plus petit inté-

rêt fût 80 mille livres de rente , vous n*aviez

pas un fou ; il faut donc que vous conveniez que

les livres de M. votre père étoient infidèles; &
alors comment croirons-nous à vos regiftres ?

Mais cela ne prouve autre chofe , finon que
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votre avocat vous défend mal : c'efl à noms qui

fommes aecufateurs, à juftiiier l'accufation , &.

vous n'avez befoin que de refter fur la défen-

iive. Prouvons donc que vous avez exporte.

Daignez feulement répondre à ce petit inter-

rogatoire fur faits & articles.

1°. A quoi étoient employés tous ces ton-

neaux que voua avez fait faire à neuf, & dont

les fieurs L^fort & Lhermiu , tonneliers à Cor-

beil , fournirent une partie ? A quoi étoient-ils

donc deflinés , ces milliers de tonneaux d'égale

grandeur ? On n'envoie point la farine à Paris

dans des tonneaux , mais dans des facs. Ces ton-

neaux ^ fi foigneufement couverts , ëtoient-ils

faits pour autre chofe que pour cacher & expor-

ter nos farines ? ne feroit - ce pas ceux - là que

nous avons vu revenir du Havre , où ils étoient

en rade , n'attendant d'autre vent que celui de'

la fortune , & deftinés aux contrées vers lefquel-

les il les poufferoit ?

2°. On vous avoit déjà demandé : Comment

fe fait-il que les mariniers de Rouen aient re-

connu vos facs dans ceux qui importoient ? Vous

avez répondu que les bleds de l'étranger arrivent

en vraque ou en grenier , c'efl-à-dire , non dans

des facs ou des tonneaux , mais entafies fur les

navires dans des endroits tapiffés de nates , &
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que vous étiez ainfi obliges d'expédier des facv

vides pour les recevoir ;
que ce font ces facs qui

ont été reconnus.

Ce feroic une bonne réponfe , fi l'accufation

de ces mariniers confiftoit à dire qu'ils ont re-

connu vos facs. Mais pouvez - vous nous faire

ainfi prendre le change ? Et fuppofera-t-on que

ces facs reconnus par les mariniers , foient des

facs qu'ils auroient vus partir à vide? Vides,

ils ne les auroient pas remarqués ; efi:-ce qu'on

remarque des facs vides ? Partant ils ne les

auroient pas reconnus. Penfez - vous apprendre

aux mariniers que les bleds de l'étranger arri-

vent en vraque ou en grenier ? Ce que dépofent

ces mariniers , c'efi: qu'ils ont reconnu dans les

facs de farine qui importoient, les mêmes qui

avoient exporté ; c'efl ce qui les a frappés ; c'efi:

là ce qui rend^rave une dépofition qui autre-

ment feroit abfurde. Ces mariniers dépofent

qu'ils ont vu vos facs pleins exporter.

3°. Il y a dans le fécond mémoire du cheva-

valier de Rutlidge , un fait finguliérement frap-

pant, que vous n'avez pas efiayé de démentir,

qui mené à d'étranges conféquences.

Avant de partir pour les bléries ( on nomme
ainfi les cantons divers où vont s'approvifionner

les marchands de bled ) , nos pourvoyeurs font
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dans Tufage de convertir en refcriptions des fer-

mes l'argent qu'ils deftinent à leurs achats. Ils

fe rendent enfuite fur les lieux avec ces ref-

criptions, certains qu'elles feront à préfentation

converties en efpeccs par les commis des fer-

miers-généraux. Pour affurer à la compagnie de

Corbeil le commerce exclufif des grains & la

faculté d'en hauffer le prix à fon gré , il y avoit

un moyen bien fimple , c'étoit de prendre le

temps où les marchands de bled ont coutume de

faire leurs achats , de fufpendre alors le paie-

ment des refcriptions , & d'obliger les marchands

à s'en retourner comme ils étoient venus. C'eft

te qui eft arrivé. Un beau jour tous les prépofés

des fermes fe trouvèrent avoir reçu l'ordre de

retarder de fîx femaines le paiement des refcrip-

tions. En vérité , lorfque ce fait avoit été dé-

noncé au chevalier de Rutlidge
, par le fieur

Halle , l'un de plus de vingt marchands fruftrés

par cette manœuvre , empreinte , comme il le

dit , du fceau de la defpotique coopération d'une

admîniflration ténébreufe , il elî: furprenant que

M. de Rutlidge , qui avoit R heureufement porté

le flambeau dans ces ténèbres , fe foit arrêté à

l'entrée du fouterrain , comme s'il avoit eu peur

d'éclairer cette politique perverfe.

Ce concert , cette intelligence entre l'admi-

miniftration
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nlftration des finances & l'adminiPcration de Cor-

beiJ , n'a échappé à pcrfonne.

4". Aux termes de fon traite , la compagnie

de Corbeil étoit tenue d'avoir toujours en ré-

ferve dans fes magaiins , fix mille facs de farine.

C'étoit en confidëration de l'efpecô d'amortif-

fement de ces iix mille facs , qu'il avoit été

accordé de fi grands bénéfices au fieur Leleu,

Le gouvernement avoit pris cette précaution

contre le fu'haufTement du prix des farines ,

afin que iorfque la halle feroit mal garhie , le

verfement de ces fix mille facs réiablît l'abon-

dance , & empêchât le prix de hauffer : çfeii

dans cette vue qu'il avoit obligé le lieur Leleu

à avoir perpétuellement en rr.agafin la quantité

de trente-un mille facs piers à être délivrés à des

époques rapprochées , fans dégarnir les mar-

chéb- voifins , comme le fieur Leleu nous le dit

lui-même.

Comment donc fe fait-il qu'au mépris de fes

engagemens , au mois cie feptembre ijfciS , la

compagnie n'eût pas un orain de blé dans fes

magafins ?

Auiïi qu'arriva-t-'i alors ? Ce qui ne nou-

voit manquer d'arriver, ii la laifon de- c n-

traires eit bonne. Il fallut fourriir les iix nulle

facs ; il fallut que la compagnie s'approvilioiinàt

D
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i tout prix. Le fieur Leleu , qui n'avoit pas un

boiffeau de blé au mois de feptembre , nous

apprend que depuis cette époque jufqu'au mois

de décembre , il fut fourRir trente-deux mille

facs. En trois mois il avoit donc afpiré dans fes

magafins tout le blé des environs , il avoit tout

enlevé au nom du roi. ( Notez que c'efl précifé-

ment à cette époque que le paiem.ent des refcrip-

tions avoit été retardé de fix femaines ) ; auifi

vit-on alors dans un moment le pain s'élever à

ce prix exorbitant où il s'eil foutenu depuis.

Aufïi étoit - ce dans ce temps que le fieur

Leleu donnoit cette fête magnifique , dans ce

temps même où il nous affure dans fon mémoire ,

quilvoyQU avec afjlïcllon la difette s'acheminer a

grands pas vers la Èrance. Le lieur Leleu prend

toujours admirablement bien fon temps pour fe

divertir. C'eft ainfi que le 12 juillet, dans la conf-

ternation & la terreur de tous les bons citoyens ,

dans ce jour , le premier où la nation ait fermé

fes fpeâacles, on Ta vu fauter & cabrioler comme

un jeune marquis chez madame Boudet , & faire

les délices & l'ornement du bal. Sa joie ne fut

pas longue. On fait quelles tranfes , quelles an-

goiffes le prirent bientôt après , quand fon ami

l'intendant fut arrêté à Compiegne : il fe mit à

]« fenêtre de la njaifon où on le gardoit ; ht il
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crioit de toutes fes forces , que pour lui y îl étolt un

bon citoyen & U mùlUur pats lott de Franu. Mal-

gré fes proteftations , tout le monde ne le crut

point, Se il fut arrêté le lendemain à Ris ; mais il

fe tira d'affaire , en donnant cent louis pour fa

rançon au charron qui venoic de l'appréhender

au corps , ôc qui voulut bien fe contenter de cette

amende , en quoi Leleu fut plus heureux que

fon affocié.

Il fe peut q-ue les boulangers n'aient pas le

droit d'interroger le fieur Leleu fur cet article,

pourquoi il a illuminé le 3 aoiit 1788 , lorfquil

voyait avec la dernière affliction la famine s"ache-

miner vers la France , ni pourquoi il a danfé le

12 juillet 1789 chez madame Boudet? Mais le

public efl: fondé à lui demander

Pourquoi , invefti de la jouifTance de treize

moulins, dont le gouvernement fupportoit toutes

les charges & lui iailToit tous les bénéfices , béné-

fices énormes d'une mouture de cent quarante

mille facs , il s'efl: fait payer encore par ce même
gouvernement 77500 liv. de gages?

Pourquoi, ayant acheté 140000 liv. trente

autres mouhns , & jouilfant du revenu de ces

moulins , il fe faifoit payer encore l'intérêt des

140000 liv. ?

Pourquoi il n'a pas rempli fes engagement

D 2
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d'avoir toujours fix mille facs en rëferve, Se paf

Tuine de rinexécution de cet engagement, il a fait

fùblteméht hauffer le pain à un prix défaftreiix?

-, Pourquoi , n'ayant pas un grain de blé dans

fes magaiin
;
, il montroit à leur place aux inf-

peâeurs charges de les viliter , les grains des

boulangers, par exemple, du fieur Cu//e Se du

lîeur OIivai/2, qui en avoir chez lui jufqu'à douze

cents fetiers ?

Pourquoi il n'a rendu à celui-ci fes douze cents

fetiers .qu'un a après , tandis que le befoin de

farine ëtoit fi urgent dans la capitale ?

Comment Se où a-t-il trouvé dans trois mois

trente-deux mille facs de farine , lui qui n'avoit

pas un grain de blé à lui en feptembre ?

Pourquoi il faifoit fabriquer des milliers de

tonneaux ?

Pourquoi ces facs pleins , dont il nous vante

les importations , ont été reconnus par les ma-

riniers de Rouen , les mêmes qui avoient été

exportés ?

Pourquoi les Leleu d'Amiens, les Jourdain

de la Loge , & autres maifons fes correfpondans ,

retenoient en rade dans la Manche , troi^ Sc

quatre mois , des navires chargés de blé , lorfque

dans la province le pain fe vendoit 5 , 6 Se

7 fous la livre ?
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Pourquoi les fieurs Graffin & Colle , boulan-

gers , allant faire leur provifion en oftobre 1788

à Provins , & paffant à Corb'iil , il leur dit en

confidence & fous le fceau du fecret : N'y alU:^

point , k blé va tomber à 1 1 l'iv.
,
pendant que

fur-le-champ il expédioit à Provins le fieur La

Cour & autres fes commlffionnaires ,
qui vîdoient

la halle , & faifoient monter le fetier à 36 lir*

au lieu de 21 liv. ?

Pourquoi enfin , s'etant oblige de livrer des

farines bonnes, loyales & marchandes , il tra-

vailloit fes farines , infedcit la halle de denrées

fcorbutiques, faifant moudre au moulin de Saint-

Jean des faveroUes & de la vaiTe, ôc amalgamant

avec le blé ces fubftances hétérogènes & homi-

cides (i)?

(i) Le nommé Riclîclet peut c< rtifîer ce fait, puifqu'il

a vendu maints fetiers de cette farine mélangée. Les

boulangers de Paris s'étoient plaints de cette mixtion;

mais Noffeigneurs du parlement laifferent au fieur Leleu

le temps de retirer fes farines , tk de fupprimer cette

preuve. Dieu fait comment monfeigneur le procureur-

géncral tança les boulangers.

C'efi: une cbofe étrange que le ton & la morgtie

avec lefquels nos magiftrats reccvoient ces fortes de

plaintes. Crciroit-on que M. Durai d'Éprémcfnil difoit

slors aux fyndics des bouIau2crs ,
qui lui avoient fait
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Lorfqu'on vient enfuite à réfléchir que Lelea

avoit déjà été convaincu d'accapareTient & de

monopole dans l'affaire des fuifs (i) ; lorfqu'on

riionneur de réclamer l'appui de Ton éloquence dans

cette affaire : MeJJleurs, prene^ garde, j'en ferai carcaner.

Que les temps font clianges » & que nous dcs'ons nous

trouver heureux ,_ô mes chers concitoyens ! Maintenant,

c'eit nous qui , fi nous étions auffi fats & auffi defpotes

,

dirions à noa-c tour : Prene^ g^rde , Monfieur Duval , ou

nous vous ferons lantern-r. Mais ne quittons pas le

fieur Leleu; toutes nos preuves de ce fait capital ne

font pas dépéries : j'invoque le témoignage de plus de

trente ouvriers , occupés dans les mag.%r!nG de Corbeil

à caffer à coups de maîle cette farine; j'invoque le témoi-

gnage des médecins de Corbeil , & d'une foule de bour-

geois qui furent malades d'^n avoir mangé. C'cfl fans

doute pour s'en venger qu'ils ont fait inférer dans le

cahier de Corbeil un article fur le fieur Leleu. Voici

cet article & le certificat des bourgeois ,
qui fans doute

efi: bien d'un auffi grand poids que la lettre & l'attefiation

de M. Necker.

» La ville de Corbeil demande la fuppreffion des

'» raag'afins connus fous la dénomination de mngafins du

» rci. Les habitans des campagnes & des villes croient

» avoir acquis la trifte expérience des défordres & des

» maux que les compagnies ont caufées par leurs fpécu-

» lations intéreffées. «

(i) » Monfeigneur, dirent un jour les chandeliers à

» Pierre le Noir , vous accordez aux épiciers la permlffion
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réfléchit à ce dlfcours de M. Pethion de Ville-

neuve, dans la féance du 21 oftobre , cjiLon avoit

» de cumuler l'état de cliandelier; cela nous ruine. —
» Meflieurs, leur rcpendlt Pierre le Noir, je vous donne

» ma parole de n'en plus accorder, fi vous voulez con-

» fentir à un marché de fuif pour toute la communauté. «

Auffi-tôt voilà Dominique Leleu qui arrive, S: qui leur

offre un marché de fuifs de quatre cents milliers ^ &
enfuite de fept cents. Mais Leleu mettoit à Ton luif un

prix énorme. Que fait notre lieutenant de polies? Pour

arranger les chofes à l'amiable , il accorde aux chan-

deliers la permiffion d'augmentei la chandelle o'un fou

la livre. Ceci fp piiHoit avec les Syndics du corps des

deux cents trente-trois maîtres chandeliers de la capitale.

Quand on eut fait les lots , & qu'on eut apporté le

lien à chacun des deux cent trente-troi? : — » Nos

» fyndics fe moquent de nous, dirent quelques-uns

>y d'entre eux ; eft-ce que nous leur avons donne corn-

» mifiîon d'acheter nos fuifs , & de nous les faire payev

» Gi\. au lieu de 42 ou 49 1. ? » — Ils formèrent donc

oppofirion à l'arrêt du parlement qui avolc homologué

Je traité entre Lcîeu & les fyndics. AiTurément le droit

de ces oppofaas étcir clair comme le jour; ce qui

n'empêcha pas la grand'chambre de débouter les oppo
fan?, avec amende & dépens, & dé prononcer contre eux

5000 1. de dommages-intérêts au profit du lieur Leleu.

C'efi ainfi que le parlement enrcgiftra, fans lettres

de juf/îon , l'imrôt fur la chandelle mis au profit d'ua

accapareur de fuifs.
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rifufé au comitc des fubjipanccs tous les renfeigne-'

mens qui pouvoient dévoiler les accapareurs ; lorf-

qu'on réfléchit à ce difcours de M. de Villers

,

au comité permanent de Soiffons, à cette dénon-

ciation que Us accapareurs courent de ferme en

ferme^ & en quatre jours ont fait monter le blé

nouveau^ qui ne valoit que iJo liv. ^ jufqiià

230 liv, le nmid ; que fous prctixts. de la liberté

intérieure du commerce , ces accapareurs arrêtent

le blé avant fan entrée dans la ville , & que le peu

qui échappe a leur vigilance aux barrières , efl enlevé:

dans la rue même par leurs agens ; lorfqu'on réflé-

chit à cette dénonciation aufli circonftanciée

,

déterrée à la BaftîUe , cette dénonciation d'un

paâe de famine générale , d'un fyllême d'affa-

mer, réduit en aâe h. en contrat; lorfqu'on réflé-

chit à ce privilège d'affamer , donné à bail à une

compagnie , & renouvelé de douze ans en douze

ans ; lorfqu'on réfléchit à cette fufpenfion fubite

du paiement des refcriptions , à cette multitude

de tonneaux de blé en quarantaine fur tous nos

rivages , à i'infurrefiion de SoiîTons contre le

chevalier de Buffy ; aux enchères de ce foi-

difant commifflonnaire de M. Necker ; enchères

jufqu'à 4 liv. par fetier far le munitionnaire de

la commune ; à cet arrêt duconfeil quifupprime

le premier mémoire des boulangers , arrêt fans-

date ,
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date, (ans fignatiire, ni afRche , ni publîcatjon

,

projet d'arrêt que M". Necker aura Gômmunlqyë

aux Leieu » & dont ceux-ci auront flanqué l:::ur

mémoire juillficarif ; lorfqu'on fait attention à

ce difcours de M. Nécker , affemblànt a la fin

de l'hiver les boulangers, leur demandant une

déclaration religieufe du montant de leurs fa-

Tihès,' leur difatit- à- tous (qu'ils font ajfc:(^ ûppro-

'farinés, & à l'un 'd'eux : Fow5 l'êtes trop ; leur

^\(?Lnt : Ne pourrh^-X'ùus mUan^zr les farines'] U
pain cji trop Uan; loffqti*on réfléchit aux allées &
venues inutiles de ces boulangers chez M. Necker

& chez Berthier..... Alloient-ils follkirerdùmi-

niiîrè un ordre qui les atitorifât à faire des achats

,

celui-ci leur donnoit fon autorifation , avec la-

quelle il les renvoyoit à l'intendant ; alors l'in-

tendant leur diioit de désigner les lieux pour

lefquels il expédieroit l'ordre : s'ils ne les déû-

gnoient pas , il n'y avoit point d'ordre ; & s'ils

les défignoient , à leur arrivée il n'y avoit point

de grains. Lorfqu'on réfléchit à cette abondance

renaiiTante dans la capitale , après la defcenîe

dés foixante diftriâs à Verfailles , le 6 oftobre,

à cette multiplication miraculeufe des pains , à

leur qualité changée comme par enchantement,

& qu'on penfe que M. Marat , en qui on toléroic

de naturalifer parmi nous la hardieffe des papiers

E
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anglais, libre tant qu'il a attaqué M. Baiily ,

M. de la Fayette & les reprëfentans de la com-

mune , a vu fa lanterne foufflée , & le porteur

décrété & contraint de fe cacher, lorfqu'il s*elî

approché trop curieufement du Genevois & d'un

minillre enfariné : en vérité , mes chers conci-

toyens , lorfque ces réflexions viennent afïiéger

un obfervateur , il eftdiinciîe de ne pas. croira

à l'exiftence de cette compagnie , qu'on .peut

appeler/^ compagriic.dçs famines ; il eft difficile

de ne pas croire à cette armée d'agens jnvifibles,

qu'elle lâche comme; on lâche des éclufes ,. &
avec lefquels elle a trouvé le fécret d'affanvèr

la France comme on fubrnerge la Hollande.

Mais c'eil parler avec trop d'indifférence &
de; fang-froid du plus vil & du plus odieux de

tous les crimes de lèze-nation ; ôc nous ferions

coupables nous - mêmes de garder plus icng-

tems des ménagemens-puiilknimes. Y a-t-il -un

attentat contre rhumanicé plus monfliriieux ,&

plus horrible ? Quoi i en vain le ciel aura verfé

fes bénédi£lion§ iur nos fertiles contrées ! quoi !

lorfqu'une feule récolte fufHt à nourrir, la France

pendant trois ans , en vain Fabondance de iix

moiiTons confécutives aura écarté la faim de la

chaumière du pauvre , il y aura] des hommes

oui fe feront un trafic d'imiter ia colère -céleile !
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nous retrouverons au milieu de nous , 8c dans

un de nos fembkibles , une famine h un fléau

vivant! »> Pour avoir de l'or, des hommes ont

infeâé d'un mélange hom.icide la denrée nour-

ricière de leurs frères. « Ils ont dit : Que m'im-

porte les fouffrances , la douleur& 1 e gémiffement

du pauvre, pourvu que j'aie de l'or? que m'im-

porte que les hôpitaux fe rempliiTent de fcorbu-

tiques
,
pourvu que j'aie de l'or? que m'importe

qu'au milieu deTes enfans une mère fe défefpere

de ne pouvoir leur donner du pain , pourvu que

moi j'aie de l'or Egoïiies exécrables ! &
pourquoi cet or ? c'efc pour couvrir de mets

délicats votre table S: celle du vice fie de la

débauche , que cent mille familles ont: manqué

de pain. ïl falloit donner des illuminations , des

fêtes Iplendides ; il vous falloit habiter des fpec-

tacles, & nourrir tous les jours vos oreilles de

fons délicieux ; voiîà pourquoi les hôpitaux re-

tentiffent des gémiiTcir.ens de ceux que vous

avez empoiionnés. infenfibles à l'indignation

publique , infeniibles à l'horreur qu'infpire votre

nom , vous avez été payer des proftituées , êc

vous avez toiit oublié fur leur fein. Comment

le remords , comment le cri de tout un peuple

ne vous a - t - il pas pourfuivis ? L'entendez-

vous cOtte clameur de la nation ,
qui demande
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votre mort ? Si vous étiez punis fiiivant la loi

du talion , vous devriez en fouffrir mille. Quel

fera le journaliile vénal qui ofera prendre votre'

défenfe ? qu'il paroiHô , afin que s'il ne vous

juftliie pas , r^ous l'envoyions avec vous au fup-

plice. Aiinilires des vengeances de la fociété,

venez, ils vous font abandonnés :

Que leur tourment foit vi! , afin qu'il leur ressemble.

C'eft avec ces éloquentes imprôcations que

l'auteur de l'écrit intitulé , Le premierpas àfaire ,

pourfuivoit dans l'ombre les brigands publics dont

noua venons de découvrir & de démafquer quel-

ques -uns. Sans doute nous n'accufons pas le

minllbe de cette balle cupidité ,
qui ipécule fur

la famine & fur la dietî^e du pauvre. Mais qu'im-

porte à ce pauvre que ce foit l'avarice ou la

politique qui lai difpute fa nourriture ?

lî nous femble que le minifire n'a que l'op-
»

tîon entre trois reproches , dont il lui ed im-

poO ble dvO fe défendre à-la-fois.

Doit-on rep;arder feulement M. Nccker comme

un adminifïraieuf inconfidéré & impoliîique ? Il'

n'a pas prévu les fuites de fon arrêt du confeil

du 23 novembre 1788 ; il n'a pas vu que publier

qunnc grêle difaJJnuft avolt rdvagé îin^ ''•'^p-^ cieri-

dm dô tzrrain
, quoique fur une furface ;is trente

mille lieues quarrées , elle n'en eût frappé que
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foixante, publier qiiil manquoit peut- ètrt la quan-

tité néctjjiiire de grains pour entretenir le pa:n dans

la Jujle mefure qui /croit deJirahU ; publier que

Ja ntajejlé ne pouvait garantir que le prix de cttie

denrée ne fût conjlamment cher cetcc année ; (émet

ainfi de faulTes alarmes , & prédire une difette

chimérique , c'écoit en nécelluer une réelle ,

c'étcit donner le mot à tous les propriétaires

d'un bout du royaume à l'autre , d'enchérir le

b!é ; c'étoit les avertir de fermer leurs gre-

niers j c'étoit dire en même- temps aux riches

confommateurs de les ouvrir à tout prix , & créer

ainfi une calamité ardiicielle.

Ceux qui aiment mieux fauver à M. Necker

fa jéputation d'adm.iniftrateur Se d'auteur d'un

gros livre fur la circulation des grains, diront -ils

que cet immanquable effet de fon arrêt du confeil

ne lui a pas échappé , mais qu'il a combiné dans

ee jeu de la hauffe & de la baiiTe des grains un

levier puiffant pour remuer le peuple à fon gré ,-

dans la grande fcene qui alloit s'ouvrir , & pour

lui donner au besoin uns autre impullion que

l'autorité de l'augufte AfTemblce nationale ? Di-

ront-ils qu'il vculoit fe faire de la difette connue

un corps de réferve pour le defpotifme , & le

feront-ils. criminel pour le maintenir habile?

Ou bien croiront-ils le purger même de crime 5
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en difant que dans le délabrement des finances,

l'enchère du pain , à raifon feulement d'un fou

par livre , produit r 500 mille francs tous les jours,

& ëtoit peut être la feule reffource ? Mais pour

payer la claflfe des créanciers ufuraires d'un gou-

vernement difîipateur, falloit-il frufirer la claffe

des indigens , ces créanciers de la terre & de la

nature^ fuivant la belle exprefïîon de Mirabeau ?

Parce que la reflburce des emprunts vous étoit

fermée, falioit-il chercher dans les entrailles du

pauvre l'argent que vous refufoit la bourfe des

riches ? 'Quelle ell cette compaffion pour les

malheureux, cette humanité qui élevé des hof-

pices , & qui ne fait pas que le pain de Thomme
Cil: facré, & qu'on ne peut en rien retrancher

fans un inexpiable facrilege ?

Qu'on fe fouvienne de cette exclamation du

minière, dans fon rapport à l'ouvertare des états-

généraux : Ce font les-bUs ^cejl la mefiire des ap"

provijionnemcns néce^aires <jnipréoccupentfouverai'

nementnotraptnfée. Voilà de belles paroles,dignes

de M. Necker , dignes de l'Affemblée nationale;

mais comment les concilier avec ces deux faits ?

Dans le même temps vous diiîez aux boulangers

qu'ils étoient trop approvifionnés , comme fi on

pouvoït être trop approvifionné; que vous en étiez

fâché; que le pain étoit trop beau j dans le même
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temps votre chevalier de Bufiy enlevoit tous léi;

blés du Soifibnnois , & après les avoir achetés

pour la capitale, les en détournoit 5c les defcen-

doit julqu'à la mer où vous aviez établi vos gre-

niers fugitifs. Ces faits me font atteflés par des

.perfonoes dont le témoignage efl: du plus grand

poids. Pourrois-je me regarder autrement qu'a-

vec mépris, comme un mauvais citoyen , comme

un traître ou un lâche , lî je ne m'empreifois de

les dénoncer ?

Qui peut voir de fang-froid dans les rues

cette foule de peuple à la porte de chaque boulan-

gerie, & au fond de fa boutique le malheureux

boulanger , après trois & quatre fournées dont

chacune ajoute à fes pertes , à-la-fois épuifé

de travail & ruiné , ayant fans ceiTe devant les

yeux cette tête fanglante de fon confrère, à qui

on a rendu une julHce fi tardive ? Et au milieu

d'un royaume n fertile! & après une récolte fî

abondante ! & après fix moiffons confécutifesç

dont une leule eût pu nourrir la France deux

ans ! Qu'on explique ce prodige d'une difette

,

Ci qui ne fent pas s'allumer fa bile ?

Je conferverai toujours une reconnoiffance in-

finie à M. Necker , à caufe de la double repré-

fentation que lui a dû notre tiers-état. Il efi vrai

que l'abbé Sabattier , dont les éloges font ubs
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Il violente fatyre , le loue, dans fon journal, âe

ion repentir tardif & de fes inutiles efforts pour

empêcher TeiTet de cette double reprëfentation
j

il efi; vrai que quand nous n'aurions pas eu une

double repréfentation , la révolution ne fe fût

pas moins, faite. L'abbé Sieyes auroit- dit de

mênie.;.C§s. trois, ;cents repréfentent les quatrè-

vingt-feize centièmes de la nation ; Mirabeau ,

Pethion , Chapelier , cette foule d'orateurs, de

philofophes , de patriotes illuftres que l'Aflem-

blée -nationale a dans fon fein, auroient prouvé

que ces trois cents avoient le pouvoir légidatif :

fi la querelle s'étoit trop échauffée -, feroit venu

le faubourg Saint - Antoine , dont le bon fens

épouvante , & qui auroit dit : Et moi yjc fuis le

fouycir exécutif, il n'en eil pas moins vrai que

nous avons une immenfe obligation à M. Nec-

ker ,
qui du moins nous a épargné bien des

longueurs (i).

; -JL.^ -_ : : : \

(i) J*ai loué M. Necker plus., qu,e perfonne. Qu'çn-

tends-je, m'écriai-js à l'ouvcrîùre des Etats-géneraux ,

Quejîtends-je, quels cris d'alégreflc

-

RetcntiiTent de toutes p;arts ?

D'où nak cette fubite ivrefie

Et des enfans & des vieillards ? -

Je
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Je ne laifie pas d'accufer M- Necker; & pour»

quoi ne le ferois-je pas? Eft-il plus vertueux que

Caton qui fut' traduit en juftice foixante -dix

fois, comme je l'ai dit ailleurs? Caton abfous

foixante-dix fois , fe repandit-il en plaintes con-

tre la hardieiTe & la témérité des dénonciations ?

Necker defcend de la montagne j

La raifon feule l'accompagne;

En lui le peuple efpere encor.

Lois falntes , lois à jamais fiables.

Dans Tes mains il tient les deux tables:

Il va renverfcr le veau d'or.

J'imat^inois que ce nouveau Moife alloit defccndre

du Mont-Sinaï avec fon code tout prêt des droits de

l'homme & du citoven. Je ma perfuadois que nous le

trouverions toujours au' cV.emin de l'honneur & de la

liberté, à la tête de nos dignes repréfentans
;
je compter*

fur Ci reconnoiffanfe, & qvf'il fe fouviendroit que les.

ariftocrates l'avoient renvoyé, & que les citoyens l'avoient

rappelé. Je ne fuis pas de ceux qui lui refufent le

talent oratoire , du moins une éloquence laborieufe , &
ce talent ajoutoit à ma confiance, parce que le foyer

de l'éloquence, c'cft le cceur, & que le grand fecrcc

de l'orateur eft d'être homme de bien & d'avoir toujours

raifon.

Son rapport à l'ouverture des Etats-généraux , fefi

conférences, fes négociations, l'obliquité de fa marche

,

F
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Au contraire , il fut le plus zélé partiifan de cette.

liberté , & fit toute fa vie le métier d'accufa-

teur. Voilà le patriote, voilà le héros , voilà la

vertu qui fe fuffit à elle-même , s'enveloppe de

fa propre eftime , & ne fe plaint point , comme
dans le mémoire des minières

, que la conjidé-

les motions populaires de Tes créatures dans les trois

ordres , mille petits obfiacles pour retarder la marche

des communes, ces grains d« fable qu'il amaffoit péni-

blement fur le rivage, folle barrière qu'il oppofoit à

un océan mutiné; tout cela aroic commencé à refroidir

l'admiration. Chaque jour la confiance s'éloignoit de lui

de plus en plus; mais M. Necker efi heureux en difgraces.

La première avoit fait fa réputation. Dans un moment

où, les faveurs de la cour éi:oient des arrêts de mort,

il fut aflez heureux pour qu'une féconde difgrace vînt

rétablir cette réputation , & le reporter fur l'autel.

Quand la Nation rappela alors une féconde fois

M. Necker, ce n'étoit plus lui perfonnellemcnt qu'elle

rcdemandoit , mais un généreux confeffeiar de fes libertés

qu'elle croyoit perfécuté pour fa caufe ; c'étoit fa propre

querelle qu'elle vengeoit. Il femble que le miniftre ne.

s'en apperçut pas àfTçz , & cette méprife lui fit faire

deux énormes fautes.

Il fe montra affez vain, aiïez préfomptueux, pour croire,

îorfquc la Nation avoit fes repréfentans , lorfque 1»

commune de Paris avoit fes repréfentans ,
que fur unc-

le lettre du baron de Copet, ecrite.au fond d'une.
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ration attachée aux grandes places cCadmînîjlra-^

tion s'ajfoïbllt journellement.

J'ai parlé du miniflre avec une liberté re'pu-

blicaine ;
j'ai articulé une multitude de faits ; je

crois n'avoir à attendre que d^s remercîmens ,

berline & en courant la pofte , la ville de Nogent alloit

s'emprefrer de déférer à fa demande , & mettre en liberté

le baron deBezenva), criminel envers le peuple français~î

Mais c'cft le jour que M. Necker vint à l'iiôtel-de-

ville, qu'e'croula en un moment cette pyramide de gloire,

& que je vis ce demi-dieu tomber du ciel auHî lourdement

que Simon.

Dqa il avoit harangué les reprifentans de la commune,

Sî quelques dames, pour pleurer une féconde fois(*),

l'avoient devancé daris la falle des éleéieurs où elles

l'attendoient. A Ton arrivée , elles tirèrent leur mou-

choir : il alloit commencer
,
quand tout-à-coup il fufpend

Ton eîx-rde. Je crois d'abord que c'efî le lilence & le

timide enabarras d'UlyrCe pour demander les armer

d'Achille
;

je crois que c'eft une précaution oratoire ,

pour préparer l'arteotion & le rccueillem.ent des audi-

teurs ; mais ce filence durs près de dix minutes. On
voit que quelque chofe manque au grand homme ; on

(
*
) J'ai fu depuis que ces dames n avaient point vcrfé

de larmes la première fois quelles entendirent le difcours

devant les repréfentans de la commune. La féconde, répétition

devant les ékHeurs fit un tout autre effet; non-feulement

il y eut des larmes 3 mais des fan^lots.

F 1
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û ces faits font véritables , de la part de mes

concitoyens , dont j'aurai découvert , dans leur

marche noôurne a des ennemis dangereux ; Se iî

ces faits font faux , de la part de M. Necker

lui-même , à qui il ne peut rien arriver de plus

voit qu'il cberclie quelqu'un des yeux : enfia i! a parle

à l'oreille du prélident
,
qui demande aufA-tôi: que l'on

faffe entrer M. de Ciermont-Tonnerre. On ne deviuoit

pas ce qu'il y avoit de coinmun entre M. de Clermont-

Tonnerre & les remercîmens de M. Necker; mais on

ne laifla pas d'appeler ce perfonnage, qai avoit auffî

un rôle à jouer , & qui attendoit à la porte.

M. Necker débita alors le fameux difcours ; enfulte

,

à travers un déluge de battemens de mains , il alla fe

montrer à la fenêtre, & s'enivrer d'autres applaudiffe-

mens & d'autres acclamations qui s'éîevoient de la place

de Grève & de la chambre baffe; c'efî; dans ce moment

que je fus témoin d'un cfcamottage difficile à oublier,

M. de Clermont-Tonnerre
, profitant avec habileté de

îa dirpcficion des efprlts , ne perd pas une minute. Il

crie amriijiie , yjace. On crie de tous cotés ^race ^ amw^'n.

Elle efî décrétée aux acclamations , mais il ne peut

prendre haleine qu'elle ne foit rédigée ; & pendant que

les fecrétaii-es fuent à hâter la j-édaftion, lui qai avoit

apporté la déclaration dans fa peclie , ia giiffe adroi-

temenr fous la main de l'un d'entre eux, qui dans i'inftant

en donne kdlùre. Ceux qui n'avoient pas vu , ne pou-

yoient fe lafier d'admirer le tour de force & la prodi»
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heureux , que de voir la calomnie , non plus

miner fourdement fa réputation , mais l'attaquer

au grand jour, l'appeler dans la plaine, lui laiffer

l'avantage du lieu, du vent & du foleil, & lui

offrir un combat qu'il ne peut pas dédaigner.

gieufe fécondité du fecrétaire improvifateur ; mais ceux

qui avoient vu, admirèrent bien davantage ]e tour d'adrelfc

du comte banquifie , & reconnurent pourquoi fa pré-

fence étoit fi eftentiellc. Pour moi
,
qui avois pris la main

du comte fur le fait , il n'en fallut pas davantage pour

fixer mon opinion fur le fcigneur àt Copet, qui, dans

rhétej-de-villc de Paris , fe permettolt un charlatanirmç

plus digne d'un joueur de gobelets que de Sulli,

Ce ne font-là que des ridicules étrangers à une accu-

fation d'accaparement. Mais il eft bon de les rappeler,

pour me faire pardonner d'avoir parlé avec irrévérence

de M. Necker , & de n'avoir vu dans ce minitîre qu'un

honorable membre du diftriét des Petits-Peres , à qui

rien ne devoit empêcher un honorable membre du difti-ift

des Cordeiiers de demander une juft/Hcation fur ces faits

fi graves qu'on lui impute. Et pourquoi n'en parlerois-J3

pas avec autant de liberté que M. Leleu lui-même, qui,

J'annéc dernière , à Corbeii , chez le prévôt , difoit , en

préfence de plus de douze perfbnnes
, qu'il falloit s'en

prendre à M. Necker de la .cherté des grains & de U
«iiTette , & qu'il étoit r.:ccapareur..

F I N.
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